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Le MEAE et l’AEFE ont retenu le groupement MAEE/MGEN pour gérer son contrat collectif obligatoire Santé au 

bénéfice de l’ensemble de ses agents. Celui-ci prendra effet au 1er janvier 2026.

Ce webinaire a pour vocation de présenter en détail le volet « Etranger » du contrat (garanties, services, modalités, 

affiliation) qui sera mis en place auprès des agents en poste à l’étranger.

Webinaires

« PSC Santé France »

Webinaires

« PSC Santé Etranger »



MAEE et MGEN, un partenariat au cœur de l’humain

3Septembre 2025

Introduction

2007 Début du partenariat entre           

MAEE et MGEN

Présentes dans le monde entier sans 

exclusion géographique

Dans le cadre de la PSC, votre contrat collectif obligatoire Santé sera coassuré par les deux mutuelles. Alors que MAEE en sera 

contractuellement responsable (apériteur), MGEN assurera la gestion du contrat pour le compte de MAEE. Grâce à leurs valeurs 

communes et leur engagement au plus près de leurs adhérents, elles continueront de répondre à leurs besoins concrets avec efficacité 

et humanité.

Avec une mission centrée sur la protection santé et 

l’entraide, MAEE accompagne les personnels des 

affaires étrangères et leur famille tout au long de leur 

vie, en France comme à l’étranger. Elle agit sans but 

lucratif, dans un esprit d’égalité et de solidarité.

MGEN, première mutuelle des agents du service public 

et membre du Groupe VYV, s’appuie sur un collectif 

mutualiste important, capable d’offrir des solutions 

complètes : couverture santé, prévoyance, 

accompagnement social, et services funéraires. 

Contrat collectif obligatoire Santé
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Comprendre la réforme de la Protection Sociale Complémentaire (PSC) - Santé
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1. Le contrat collectif obligatoire Santé

Dans le cadre de la réforme de la Protection Sociale Complémentaire, le MEAE et l’AEFE mettent en

place un contrat collectif obligatoire Santé adapté aux situations de l’ensemble de leurs agents.

Un contrat collectif 

à affiliation obligatoire

Vous bénéficierez, sans 

référence à votre âge ou à 

votre état de santé, du 

contrat collectif obligatoire 

Santé souscrit par votre 

employeur et devrez 

obligatoirement y affilier (sauf 

cas de dispenses définis).

Une couverture 

possible du conjoint 

et des enfants, ainsi 

que des retraités

Vous aurez la possibilité de 

couvrir également votre 

conjoint(e), enfants et/ou vos 

petits-enfants à charge mais 

sans participation de 

l’employeur.

Si vous partez à la retraite, 

vous aurez la possibilité 

d’adhérer de manière 

facultative au panier 

« France ».

Une participation 

employeur à hauteur 

de 50% de votre 

cotisation d’équilibre

Pour chaque agent actif, la 

moitié de la cotisation 

d’équilibre du contrat collectif 

santé socle sera pris en 

charge par l’employeur. 

Des garanties Santé 

négociées

Les garanties du futur contrat 

collectif obligatoire Santé ont 

été négociées au niveau 

interministériel.

Pour les agents en poste à 

l’étranger, le contrat prévoit 

une prise en charge adaptée 

et inclut des prestations 

d’assistance (dispense 

d’avance de frais, 

évacuation/rapatriement).
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La structure du contrat, les 

personnes concernées,

la notion de dispense
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2. La structure du contrat, les personnes concernées, la notion de dispense

Une offre adaptée pour chaque situation

Le contrat collectif obligatoire Santé est composé de 2 offres pensées pour s’adapter à chacune des situations 

des agents du MEAE et de l’AEFE : 

La participation employeur est de 50% de la cotisation d’équilibre de l’agent actif, quelle que soit sa situation.

➔ Bon à savoir

Pour les agents en centrale du MEAE / agents 

du siège pour l’AEFE 

un contrat socle panier ‘‘France’’ avec des 

garanties fixées par l’accord interministériel et des 

options facultatives pour renforcer leur protection.

Pour les agents en poste ou en mission à 

l’étranger sous certaines conditions 

un contrat socle panier ‘‘Etranger’’ unique, incluant 

une prise en charge adaptée et des prestations 

d’assistance rapatriement.

Contrat collectif obligatoire Santé



Qui est concerné ?
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Membres

participants

AGENTS 

ACTIFS

Ayants droit

2. La structure du contrat, les personnes concernées, la notion de dispense

• Un(e) agent(e) en poste à l’étranger a la possibilité d’opter pour le panier « France » et ses options pour ses ayants droit résidant en France, même si 

l’agent(e) relève du panier « Étranger ». Dans ce cas, l’ensemble des ayants droit ayant fait ce choix bénéficieront du même niveau de panier. 

• Les retraités ne peuvent être couverts que par le panier « France », y compris s’ils bénéficiaient auparavant du panier « Etranger ».

➔ Bon à savoir

CONJOINT
pacsé, marié, concubin

ENFANT 

JUSQU’À 21 ANS
ou 25 ans si étudiant, 

alternance ou apprentis

ENFANT EN SITUATION 

DE HANDICAP
SANS LIMITE D’ÂGE 

reconnu MDPH

PETIT-ENFANT

À CHARGE 

JUSQU’À 21 ANS

ou 25 ans si étudiant, 

alternance ou apprentis

Contrat collectif obligatoire Santé



Quels sont les agents actifs qui peuvent être dispensés ?

• Les agents couverts par un contrat santé individuel à la mise en place du contrat collectif  

ou à la date d’embauche (jusqu’à la date d’échéance de ce contrat dans la limite de 12 

mois)​.

• Les agents bénéficiaires en tant qu’assuré d’un contrat collectif obligatoire Santé souscrit 

par un autre employeur.

• Les agents bénéficiaires en tant qu’ayant droit, à titre facultatif ou obligatoire, d’un contrat 

collectif obligatoire Santé souscrit par l’employeur de leur conjoint.

• Les agents en CDD et couverts par un contrat santé individuel.

• Les agents bénéficiaires de la Complémentaire Santé Solidaire (CSS).

• Les agents couverts par le régime complémentaire d’Assurance maladie des industries 

électriques et gazières (CAMIEG).

• Les agents bénéficiaires en tant qu’ayant droit d’un contrat santé individuel financé avec 

un « versement santé » d’un employeur.

• Les agents couverts par un contrat collectif santé pour les militaires.

Exception : La dispense d’affiliation, sur justificatifs
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Dans certaines situations que vous devrez justifier, vous pourrez demander à être dispensé(e) d’affiliation au contrat 

collectif obligatoire Santé.

2. La structure du contrat, les personnes concernées, la notion de dispense

Contrat collectif obligatoire Santé

Quelles sont les modalités ?

La dispense peut être demandée 

au moment 

du parcours d’affiliation, 

ou à tout moment 

de la vie du contrat. 



Votre parcours d’affiliation

3
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3.1

Les étapes du parcours d’affiliation
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Les étapes du parcours d’affiliation
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Il est indispensable de finaliser votre parcours d’affiliation santé pour bénéficier des prestations santé de votre nouveau contrat collectif obligatoire Santé dès le 1er janvier 2026. 

Pour cela, vous disposez de 21 jours à compter de la réception du lien pour vous affilier (soit jusqu’au 24 novembre 2025).

Si vous ne vous êtes pas affilié(e) ou que vous n’êtes pas allé(e) au terme du processus d’affiliation/dispense, vous serez affilié(e) au contrat collectif santé pour vous seul(e). De 

plus, le versement de vos prestations sera bloqué car MAEE/MGEN n’auront pas vos coordonnées bancaires. Néanmoins, vous pourrez nous les communiquer et/ou couvrir vos 

éventuels bénéficiaires ultérieurement via votre Espace personnel sécurisé.

* Quelques jours avant l’envoi du courriel avec le lien d’affiliation, vous recevrez un premier courriel sur votre messagerie professionnelle 

nominative pour vous récapituler les démarches à effectuer.

➔ Le conseil MAEE/MGEN

3. Votre parcours d’aff iliation

3 novembre 2025 : vous 

recevez un courriel avec 

un lien pour accéder au 

parcours d’affiliation 

santé*.

1

Vous créez un compte 

pour vous connecter 

au parcours d’affiliation 

santé.

2 3 4 5

Vous indiquez vos informations d'identité, 

vos coordonnées et vos informations de 

Sécurité sociale.

Vous indiquez 

vos éventuels 

bénéficiaires.

Vous ajoutez vos 

coordonnées 

bancaires.

6

24 novembre au 

plus tard : vous 

finalisez votre 

parcours d’affiliation

7

Vous procédez à votre 

enregistrement via 

mgeninternational.com 

pour activer vos 

services à l’étranger.

Contrat collectif obligatoire Santé
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3. Votre parcours d’aff iliation
Courriel de lancement 

du parcours
Création du compte pour accéder au parcours 

puis à l’Espace personnel sécurisé
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3. Votre parcours d’aff iliation

Premier écran du parcours

Démarrage de l’affiliation

Accès au 

parcours de 

dispense
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3. Votre parcours d’aff iliation
Saisie des premières informations

Accès à la page 

d’aide/conseiller virtuel à 

tout moment
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3. Votre parcours d’aff iliation Présentation des garanties et 

accès au simulateur de cotisations

Accès au simulateur de 

cotisations
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3. Votre parcours d’aff iliation Saisie des informations 

personnelles

Si votre Sécurité sociale 

est gérée par MGEN, 

précision du code 

organisme à saisir

Saisie des informations 

de Sécurité sociale
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3. Votre parcours d’aff iliation

Saisie des informations personnelles 

des ayants droit le cas échéant

Saisie des informations de contacts

L’adresse postale 

renseignée par défaut 

est fictive. Vous pouvez 

la modifier.



20Septembre 2025Contrat collectif obligatoire Santé

3. Votre parcours d’aff iliation

Renseignement des informations bancaires 

pour le remboursement des prestations

Signature électronique des documents contractuels (bulletin 

d’affiliation, mandat de prélèvement SEPA*, notice d’information).

Le mandat de prélèvement SEPA est essentiel 

pour le prélèvement de la totalité de la 

cotisation pour les agents à l’étranger.

➔ Bon à savoir
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3. Votre parcours d’aff iliation

Finalisation du parcours d’affiliation

À tout moment, vous 

pouvez modifier les 

informations saisies en 

vous connectant à votre 

Espace personnel

Ecran de l’Espace personnel sécurisé en 

attente de la date d’effet



En synthèse : 3 dates clés
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Ouverture 

des affiliations

(lien envoyé sur votre 

adresse électronique 

professionnelle). 

Une fois l’affiliation 

terminée, vous recevez 

un courriel récapitulatif.

3 novembre 

2025

Fermeture 

des affiliations

Si vous ne vous êtes pas 

affilié(e) ou que vous n’êtes pas 

allé(e) au terme du processus 

de dispense, vous serez 

affilié(e) au contrat collectif 

santé pour vous seul(e).

3. Votre parcours d’aff iliation

24 novembre 

2025

Prise d’effet 

du contrat

1er janvier 

2026

1 2 3

Contrat collectif obligatoire Santé



Pour les retraités, l’adhésion au contrat collectif santé est facultative. Le socle et les options restent les mêmes.  

L’affiliation des retraités
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3. Votre parcours d’aff iliation

Conditions 

d’affiliation

Les retraités du MEAE et de l’AEFE déjà à la retraite disposent de 12 mois pour adhérer 

au contrat collectif s’ils le souhaitent, sur le panier « France uniquement ».

Si vous devenez retraité(e) en cours de contrat et que vous étiez bénéficiaire actif(ve)*, 

vous disposez de 12 mois pour vous affilier au contrat collectif, à partir de la date officielle 

de votre départ en retraite. 

Les retraités ne bénéficient pas de la participation employeur.
Participation 

employeur

Modalités

d’affiliation
L’affiliation peut se faire via la messagerie de l’Espace personnel sécurisé ou en agence.

➔ Bon à savoir

* Au moment du passage à la retraite, les agents détachés à l’AEFE réintègrent leur administration d’origine. Ainsi, ils ne pourront pas souscrire au 

contrat collectif Santé de l’AEFE mais pourront souscrire au contrat collectif Santé proposé par leur administration.  
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3.2

Les modalités de couverture pour les ayants 

droit
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3. Votre parcours d’aff iliation

Les modalités de couverture pour les ayants droit

Lorsque vous ajoutez des ayants droit pendant votre parcours d’affiliation, 

leur couverture est alignée par défaut sur la vôtre.

Exemple : vous êtes à l’étranger, vos ayants droit sont rattachés au panier 

« Etranger ».

Pour ce faire :

• Connectez-vous à votre Espace 

personnel MAEE à l’issue de votre 

parcours d’affiliation.

• Contactez MAEE/MGEN via votre 

messagerie sécurisée.

Cependant, s’ils vivent en 

France, vous pouvez 

demander à les affilier sur le 

panier « France » sans 

incidence sur votre 

couverture.

Contrat collectif obligatoire Santé
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3.3

La résiliation de votre contrat actuel
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Comment résilier votre contrat actuel ?
Suite à la mise en place par votre employeur d’un contrat collectif obligatoire Santé, vous allez devoir résilier votre contrat en 

cours. On vous éclaire :

27Septembre 2025

Si vous n'étiez pas adhérent(e) à une des 

offres santé MAEE ou MGEN :

Nous vous mettons à disposition une lettre type de 

résiliation disponible dans votre courriel d’affiliation ou 

votre FAQ. Conservez également le courriel de 

confirmation à votre affiliation. Cet élément vous 

servira de justificatif.

Si vous étiez déjà adhérent(e) 

à une des offres santé MAEE 

ou MGEN :

La résiliation de votre contrat santé 

individuel est effectuée par nos soins.

1 2
Pour continuer à être couvert(e), effectuez votre parcours d'affiliation au contrat collectif obligatoire 

Santé, puis seulement, entamez les démarches pour résilier votre « ancien » contrat. 

En fonction des points 

de contacts proposés 

par votre assureur actuel, 

faites suivre votre lettre de 

résiliation ainsi que votre 

justificatif (selon votre 

situation) si demandé, soit via 

votre Espace personnel, ou par 

courrier.

→ Votre assureur prend 

en compte votre demande 

et résilie votre contrat au 31 

décembre 2025.

• La résiliation d’un contrat d’assurance santé peut en principe intervenir à la date d’échéance avec un préavis de 2 mois.

• Dans le cadre de la résiliation infra-annuelle, après un an de souscription, vous pouvez résilier votre contrat individuel à tout 

moment, sans frais ni pénalité. La résiliation prend alors effet un mois après que l’assureur en a reçu notification. 

3. Votre parcours d’aff iliation

➔ Le conseil MAEE/MGEN

Contrat collectif obligatoire Santé



Zoom sur les garanties 

Santé du contrat collectif

4
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4.1

Les garanties Santé et l’assistance à l’étranger
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Une prise en charge médicale efficace à l'étranger

MAEE et MGEN International vous garantissent des remboursements performants et l’accès à un vaste réseau de 

professionnels de santé et d’établissements conventionnés pour réduire vos dépenses. Avec MAEE et MGEN 

International, vous bénéficiez également d’une prise en charge efficace pour tous vos soins médicaux à l’étranger.

30Septembre 2025

Les soins courants 

Médecin généraliste ou spécialiste, médicaments, analyses 

en laboratoire, radiologie : tous les soins essentiels sont 

couverts par l’offre MAEE/MGEN.

Autres soins 

Vaccins, consultations diététique, psychologues, 

contraception, soins complémentaires (ostéopathie, 

acupuncture, homéopathie)... un forfait est prévu pour couvrir 

une partie de certains soins.

La couverture santé à l’international, que couvre-t-elle ?

L'hospitalisation 

En cas de maladie ou d’accident, vos dépenses liées à 

l’hospitalisation sont efficacement remboursées et vos frais 

maîtrisés : honoraires médicaux et chirurgicaux, 

hébergement, chambre particulière…

Les soins et équipements en optique, dentaire, audiologie

Lunettes, aide auditive, couronne dentaire : une couverture 

optimale à l’étranger grâce à l’offre MAEE/MGEN.

4. Zoom sur les garanties Santé

Contrat collectif obligatoire Santé



Une assistance à l'étranger dans toutes les situations d'urgence

Grâce à un réseau mondial de prestataires spécialisés et une coordination fluide entre les équipes médicales, administratives

et logistiques, MGEN International met en place un dispositif complet d’assistance et de rapatriement médical, garantissant une 

prise en charge rapide et adaptée aux situations d’urgence, y compris en cas de décès.

31Septembre 2025

Assistance pour vos soins à l’étranger

Pour vos soins et équipements médicaux, MGEN 

International met en place un dispositif de tiers payant pour 

une prise en charge optimale.

Évacuation, rapatriement 

En cas d’urgence vitale caractérisée par un risque de décès 

ou de complication, MGEN International intervient pour 

garantir la mise en œuvre des moyens médicaux qui 

s’imposent.

4. Zoom sur les garanties Santé

Contrat collectif obligatoire Santé
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4.2

Exemples de remboursement
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Exemples de remboursements

33Septembre 2025

4. Zoom sur les garanties Santé

Panier étranger

Remboursement

Régime Obligatoire
21 €

Remboursement

Régime Complémentaire
42 €

Reste à charge agent 7 €

Panier étranger

Remboursement

Régime Obligatoire
-

Remboursement

Régime Complémentaire
68 €

Reste à charge agent 17 €

Consultation de 

médecin 

spécialiste 

(gynécologue, 

ophtalmologue...)

Dépense engagée : 

70 € 

Chambre 

particulière en 

médecine

Dépense 

engagée : 85 €

Panier étranger

Remboursement

Régime Obligatoire
72 €

Remboursement

Régime Complémentaire
312 €

Reste à charge agent 116 €

Panier étranger

Remboursement

Régime Obligatoire
-

Remboursement

Régime Complémentaire
50 €

Reste à charge agent 30 €

Couronne 

céramo-métallique

sur prémolaire

Dépense engagée : 

500 € 

Séance de 

psychothérapie

Dépense engagée : 

80 € 
Limite à 8 séances / an

Contrat collectif obligatoire Santé
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4.3

Les garanties Santé en France
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Les garanties du contrat collectif obligatoire Santé

Consultations, pharmacie, analyses, soins dentaires, optique, hospitalisation : le contrat collectif obligatoire 

Santé vous garantit des remboursements performants et l’accès à un vaste réseau de professionnels de santé et 

d’établissements conventionnés pour réduire vos dépenses.
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4. Zoom sur les garanties Santé

Les soins courants

Médecin généraliste ou 

spécialiste, médicaments, 

analyses en laboratoire, 

radiologie : tous les soins 

essentiels sont couverts 

par le contrat.

Les yeux, les dents, 

les oreilles

Des soins de qualité en 

optique, dentaire et audiologie 

où que vous soyez en France 

grâce aux réseaux de soins 

MAEE/MGEN. Le tout avec 

des avantages tarifaires, sans 

avance de frais avec le tiers 

payant.

L’hospitalisation

En cas de maladie ou 

d’accident, vos dépenses 

liées à l’hospitalisation sont 

efficacement remboursées 

et les frais maitrisés, quels 

que soient les prestations 

et l’établissement : honoraires 

médicaux et chirurgicaux, 

hébergement, forfait 

journalier, chambre 

particulière…

Autres soins

Vaccins, consultations 

diététique, psychologues, 

contraception, soins 

complémentaires 

(ostéopathie, acupuncture, 

homéopathie),

un forfait est prévu pour 

couvrir une partie de certains 

soins, même ceux non 

remboursés par la Sécurité 

sociale.

Contrat collectif obligatoire Santé
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4.4

Les changements de situation (France VS 

Etranger)
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Les changements d’affectation

37Septembre 2025Contrat collectif obligatoire Santé

3. Zoom sur les garanties Santé

Vous basculez sur l’offre dédiée aux agents à l'étranger et êtes couvert(e) selon les garanties de cette dernière.

Vous bénéficiez par ailleurs de l’ensemble des services dédiés, notamment la dispense d’avance de frais auprès des 

établissements et professionnels de santé du réseau ainsi qu’une assistance rapatriement.

NB : Vos ayants droit basculent par défaut sur le panier « Etranger ». Si un ou plusieurs ayants droit résident en France, vous 

pouvez demander pour eux le renoncement au panier « Etranger » et la couverture sur le panier « France ». 

Vous basculez sur l’offre « France », êtes couvert(e) selon les garanties de cette dernière, et pouvez choisir de souscrire 

également à une option pour renforcer votre couverture.

NB : Vos ayants droit qui bénéficiaient du panier « Etranger » basculent obligatoirement sur le panier « France ».

Cas n°1 : Vous travaillez en France et êtes affecté(e) à l'étranger

Cas n°2 : Vous êtes en poste à l’étranger et revenez travailler en France



Les missions
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3. Zoom sur les garanties Santé

• du 1er jour au 63ème jour :

Vous continuez de bénéficier de l'offre « France » et êtes couvert(e) selon les garanties de cette dernière, tout comme vos 

ayants droit.

Vous bénéficiez en revanche de l'ensemble des services dédiés aux agents à l'étranger, notamment l'assistance évacuation 

sanitaire/rapatriement et la dispense d'avance de frais pour vos hospitalisations inopinées.

• à partir du 64ème jour :

Vous basculez sur l’offre dédiée aux agents à l'étranger et êtes couvert(e) selon les garanties de cette dernière.

Vous bénéficiez de l’ensemble des services dédiés, notamment la dispense d’avance de frais auprès des établissements et 

professionnels de santé du réseau ainsi qu’une assistance rapatriement.

NB : Vos ayants droit demeurent par défaut sur le panier « France ». Si un ou plusieurs ayants droit vous accompagne(nt) à 

l’étranger, vous pouvez demander à les couvrir sur le panier « Etranger ». 

Vous continuez de bénéficier de l'offre dédiée aux agents à l'étranger, des garanties de cette dernière ainsi que des services 

dédiés.

Cas n°1 : Vous travaillez en France et partez en mission à l'étranger

Cas n°2 : Vous êtes déjà en poste à l'étranger et partez en mission dans un autre pays



Les déplacements privés
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3. Zoom sur les garanties Santé

Vous continuez de bénéficier de l'offre « France » et de l'éventuelle option souscrite pour renforcer votre couverture.

Vous bénéficiez par ailleurs de services d'assistance à l'étranger dès lors que votre voyage n'excède pas 31 jours consécutifs.

Cette couverture prévoit notamment :

- La mise à disposition d'un service téléphonique d'informations pratiques et médicales

- Le transfert ou le rapatriement sanitaire

- La prise en charge du retour de vos bénéficiaires en France

NB : MAEE/MGEN interviendront pour les soins inopinés/urgents en complément de votre caisse de Sécurité sociale.

Vous continuez de bénéficier de l'offre dédiée aux agents à l'étranger, des garanties de cette dernière ainsi que des services dédiés.

En revanche, les règles de prise en charge de votre caisse d'assurance maladie, et par extension celles de votre offre, diffèrent. De 

manière générale, vos soins inopinés/urgents seront pris en charge. Pour plus d'informations, nous vous invitons à contacter votre 

caisse d'assurance maladie avant tout soin/achat d'équipement.

Cas n°1 : Vous vous déplacez de la France vers l’étranger dans un cadre privé

Cas n°2 : Vous vous déplacez de l’étranger vers un autre pays dans un cadre privé



Maîtriser son parcours de 

soin à l’étranger 

5



MGEN International : un guichet unique pour l’assistance 

et la dispense d’avance de frais à l’étranger
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Une ligne téléphonique : 

24h/24, 7j/7 prix d’un appel 

vers la France métropolitaine 

avec décroché en langue française 

et disponible en multilingue.

Une adresse électronique dédiée :

contact@mgeninternational.com

Un site : mgeninternational.com

pour centraliser les formalités 

ainsi que les accès au réseau 

d’établissements de soins 

et de professionnels de santé 

conventionnés.

5. Maîtriser son parcours de soin à l’étranger

Contrat collectif obligatoire Santé



Un parcours de gestion des demandes de prise en charge adapté 

aux spécificités des agents en poste à l’étranger
Afin de garantir un accès optimal aux soins et une expérience fluide à l’ensemble de de vos agents, MAEE et MGEN 

International mettent en place un dispositif complet de gestion des demandes de prise en charge.
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5. Maîtriser son parcours de soin à l’étranger

Après l’affiliation réalisée et 

votre Espace personnel 

activé, vous retrouverez sur 

votre Espace une carte de 

contacts MGEN 

International permettant de 

prendre connaissance des 

coordonnées du guichet 

unique.

Vous devrez ensuite vous 

enregistrer via le site MGEN 

International pour activer vos 

services d’assistance et de 

dispense de frais à l’étranger.

Une fois l’enregistrement fait, 

vous recevrez un courriel de 

bienvenue détaillant les 

modalités d’accès aux services, 

ainsi qu’une carte réseau vous 

permettant d’être reconnu(e) 

par les établissements et 

professionnels de santé du 

réseau. 

Avant toute

consultation médicale ou 

hospitalisation à l'étranger, prenez 

contact avec le guichet unique 

MGEN International pour bénéficier 

d'une prise en charge rapide et 

simplifiée.

Avant toute validation d’une prise en 

charge, un contrôle rigoureux des 

droits est effectué.

L’analyse des dossiers de 

prise en charge repose sur 

une double validation : 

d’une part, la conformité 

administrative et médicale 

du dossier, d’autre part, 

l’éligibilité des soins 

demandés au regard des 

garanties contractuelles. 

Une fois cette analyse 

réalisée, MGEN 

International vous 

confirme les conditions 

de prise en charge et 

informe directement 

l’établissement 

hospitalier ou le 

professionnel de santé du 

niveau de couverture. Ces 

derniers facturent 

directement MAEE/MGEN 

et vous demandent de 

régler l’éventuelle part qui 

resterait à votre charge. 

Contrat collectif obligatoire Santé



Focus sur : les formalités clés à réaliser pour garantir votre prise en charge
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5. Maîtriser son parcours de soin à l’étranger

Un formulaire de déclaration de grossesse est à télécharger via le site 

mgeninternational.com et à téléverser avant la fin du 3ème mois pour 

mettre en place un suivi optimal.

Prise en charge et suivi de grossesse à l’étranger

Une demande d'accord de prise en charge est à télécharger via le site 

mgeninternational.com et à téléverser a minima 10 jours avant la date 

de début de séjour pour garantir la mise en œuvre de la dispense 

d’avance de frais.

À réception de la demande d’accord préalable, une fois les justificatifs 

et devis fournis, un médecin conseil MGEN pourra délivrer, si les 

soins sont médicalement justifiés, un accord de prise en charge en 

tiers payant validant le type de soins proposés au regard de la 

pathologie et les tarifs de ceux-ci.

Hospitalisation programmée à l’étranger

Contactez MGEN International avant, pendant ou au maximum 24h 

après le début du séjour pour bénéficier d’une prise en charge 

optimale. Sans information, votre mutuelle sera en droit de refuser la 

dispense d’avance de frais.

Hospitalisation non programmée à l’étranger

Vous devez systématiquement contacter MGEN International avant 

toute initiative ou intervention personnelle pouvant faire jouer les 

garanties du contrat.

Besoins d’assistance à l’étranger

Contrat collectif obligatoire Santé
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5. Maîtriser son parcours de soin à l’étranger

Un réseau d’établissements et professionnels de santé conventionnés à 

travers le monde.

MGEN International met votre à 

disposition un accès privilégié à 

un réseau mondial 

d’établissements et de 

professionnels de santé 

partenaires, garantissant des 

soins de qualité et une gestion 

optimisée des prises en charge 

médicales.

Amérique 

du Nord

+1 Million

Europe

~ 24 K

Amérique 

Latine

~2K
Afrique 

~3K

Moyen-Orient

102

APAC

+4,5K

Votre carte réseau vous permettant d’être reconnu(e) 

par les établissements et professionnels de santé afin de 

faciliter votre prise charge.

Contrat collectif obligatoire Santé
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5. Maîtriser son parcours de soin à l’étranger

Focus sur : l’assistance/rapatriement en zones sensibles

MGEN International s’appuie sur un réseau structuré de correspondants locaux, mobilisables à tout moment, même dans 

les zones les plus sensibles. Ces derniers sont des professionnels expérimentés, familiers des contextes géopolitiques, 

sanitaires et logistiques spécifiques à chaque territoire.

Une sélection spécifique dans les zones à risque

Nos partenaires sont sélectionnés afin d’avoir accès à :

- Des ressources médicales locales adaptées (cliniques de 

stabilisation, médecins francophones…) ;

- Des solutions logistiques alternatives (convois protégés, 

véhicules tout-terrain, évacuations terrestres ou maritimes 

quand l’aérien est impossible) ;

- Une expertise contextuelle leur permettant d’opérer malgré 

les risques politiques, les troubles civils ou les 

catastrophes naturelles.

Une connaissance approfondie des territoires à risque 

MGEN International assure d’ores et déjà une présence et 

une veille permanente dans de nombreuses régions du globe 

grâce à la gestion quotidienne d’expatriés et l’assistance 

régulière aux touristes, y compris dans des contextes 

instables.

Des boucles décisionnelles courtes inspirées des 

standards de gestion de crise

Cellules de crise activées en temps réel, canaux de 

communication rapides et sécurisés avec le terrain, décision en 

proximité avec les experts médicaux, logistiques et juridiques.

1 2

3

Contrat collectif obligatoire Santé



L’Espace personnel 

sécurisé

6



Accessible 24h/24, 7j/7

Avec votre Espace personnel sécurisé en ligne et votre application mobile, 

gérez vos démarches en quelques clics et piloter votre mutuelle d’où vous 

voulez, quand vous voulez.
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6. Votre Espace personnel sécurisé

Vos services en bref

Suivre vos 

remboursements.

Transmettre vos demandes 

de remboursement lorsque 

vous avez réglé vos soins 

vous-mêmes..

Accéder à vos informations 

ou les mettre à jour : 

coordonnées personnelles 

et bancaires, gérer vos 

bénéficiaires…

Télécharger votre 

attestation de couverture à 

l’international et, pour vos 

soins réalisés en France, 

votre carte de tiers payant.

Consulter vos documents 

contractuels : notices, 

garanties, guides et relevés 

de prestations, échéanciers…

Dialoguer avec votre 

mutuelle pour toute 

demande d’information

Contrat collectif obligatoire Santé

L’Espace personnel 

sécurisé en vidéo L’appli mobile

en vidéo

https://www.youtube.com/watch?v=EKVy4nARbxg&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=m0hS9CAcw0A


Les services 

7



Les services santé inclus pour vous simplifier la vie.
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7. Les services

Un 2e avis médical sans se 

déplacer

Un service en ligne qui permet 

d’accéder à un haut niveau 

d’expertise médicale en cas de 

problème de santé sérieux ou de 

situation médicale complexe pour 

obtenir un second avis médical.

La plateforme numérique pour 

vivre mieux demain

Envie d’arrêter de fumer ? 

Besoin de mieux vivre avec une 

maladie ? Envie de se remettre au 

sport ? Avec la plateforme esanté

Vivoptim, vous atteignez vos 

objectifs avec l’aide de 

professionnels de la santé 

(diététiciens, infirmiers, coachs 

sport-santé, tabacologues...).

Téléconsultez facilement 24h/24 

et 7J/7 en cas de besoin

Avec Maiia, prenez RDV en 

cabinet ou en vidéo* avec vos 

professionnels de santé habituels. 

En cas d’indisponibilité, bénéficiez 

d’une téléconsultation sans RDV 

24h/24 et 7j/7 (en 

visioconférence**) avec divers 

spécialistes médicaux via votre 

Espace personnel sécurisé.

*La téléconsultation est remboursée selon la base de remboursement de la Sécurité sociale en vigueur et le remboursement du contrat Santé de 

votre Mutuelle.

** Service inclus dans le contrat santé des adhérentes et adhérents MGEN.

Contrat collectif obligatoire Santé



Zoom sur les cotisations

8



Composition d’une cotisation agent : exemple avec une cotisation d’équilibre 

de 150,27 €
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8. Zoom sur les cotisations

Agent actif :

• Les cotisations des actifs sont constituées en 5 blocs :

Participation 

forfaitaire employeur : 

75,14 € 

(50% de la cotisation 

d’équilibre)

Part individuelle 

forfaitaire : 30,05 € 

(20% de la cotisation 

d’équilibre)

Part additionnelle 

aide aux retraités

(2% du montant total 

HT de la part 

individuelle)

Part additionnelle le fonds 

d’accompagnement social

(1,5% du montant total HT 

de la part individuelle)

➔ Bon à savoir

Part individuelle 

solidaire : 1,15% de la 

rémunération, dans la 

limite du PMSS (30% 

de la cotisation 

d’équilibre)

AGENTS

Cotisation finale du socle

Part employeur (50% de la cotisation d’équilibre) :75,14 €

Part agent forfaitaire (20% de la cotisation d’équilibre) : 30,05 €

Part agent solidaire (30% de la cotisation d’équilibre) : 1,15% de la rémunération (dans la limite du PMSS) 

+

Cotisation additionnelle « Fonds d’aide aux retraités » : 2% de la part globale de l’agent

Cotisation additionnelle « Fonds d’accompagnement social » : 1,5% de la part globale de l’agent

Contrat collectif obligatoire Santé
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8. Zoom sur les cotisations

Les cotisations : tarifications de l’offre

CONJOINTS

Contrat socle 

panier de soins 

interministériel*

155,53 €

ENFANTS

Contrat socle 

panier de soins 

interministériel*

Enfant de moins de 21 ans 68,98 €

21 ans 68,98 €

22 ans 68,98 €

23 ans 68,98 €

24 ans 68,98 €

25 ans 68,98 €

* Les cotisations du socle s’entendent y compris cotisation additionnelle pour l’alimentation du fonds d’aide aux retraités et du fonds 

d’accompagnement social.

Bénéficiaires/ayants droit :

• La cotisation des ayants droit dépend du panier de soins choisi (France ou Etranger).

Gratuité pour les bénéficiaires enfants de moins de 21 ans, à compter du 3ème enfant, sur le panier de soins socle.

Contrat collectif obligatoire Santé
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8. Zoom sur les cotisations

Exemples de cotisations mensuelles des actifs expatriés

Cotisation mensuelle 

avec rémunération

de 2 000 €

Cotisation mensuelle 

avec rémunération

de 2 500 €

Cotisation mensuelle 

avec rémunération

de 3 000 €

Cotisation mensuelle 

avec rémunération

de 3 925 € et au-delà

1. La part fixe employeur correspond à 50 %

de la cotisation d’équilibre.
75,14 € 75,14 € 75,14 € 75,14 €

2. La part fixe agent correspond à 20 %

de la cotisation d’équilibre.
30,05 € 30,05 € 30,05 € 30,05 €

3. La part variable solidaire correspond à 30

% de la cotisation d’équilibre et est calculée

en appliquant un taux à l’assiette de

rémunération soumise à CSG-CRDS dans la

limite d’un plafond mensuel de Sécurité

sociale (PMSS), soit 3 925 € en 2025.

23 € 28,75 € 34,50€ 45,14€

4. La part additionnelle « Aide aux retraités »

et la part additionnelle « Accompagnement

social » sont calculées en appliquant

respectivement les taux de 2% et 1,5% à

l’assiette composée de la part fixe agent et

de la part variable solidaire (montants HT).

4,49 € 4,69 € 4,89 € 5,26 €

TOTAL 132,68 € 138,63 € 144,58 € 155,59 €

La cotisation d’équilibre est de 150,27 €.

Total part 

agent
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8. Zoom sur les cotisations

Exemples de cotisations mensuelles des actifs expatriés

75,14 €

75,14 €

75,14 €

75,14 €

80,45 €

69,44 €

63,49 €

57,54 €

0,00 € 20,00 € 40,00 € 60,00 € 80,00 € 100,00 € 120,00 € 140,00 € 160,00 € 180,00 €

Rémunération de 3 925 € et au-delà

Rémunération de 3 000 €

Rémunération de 2 500 €

Rémunération de 2 000 €

Répartition de la part employeur / agent en fonction du niveau de rémunération

Part employeur Par agents



Merci de votre attention


